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La région compte 630 adhérents 
regroupés en 21 sections et une fédération

PACA



La LDH en Paca  
en 2018
Effectifs de la région

Avec le renouvellement des adhésions, 
la région Paca recense cinq cent quatre-
vingt-dix-neuf adhérents, répartis en 
vingt-et-une sections couvrant cinq 
départements sur six.

Nos actions

La question migratoire

- Elle nous mobilise auprès des migrants 
et des citoyens solidaires traînés en 
justice par l’Etat, avec la section de 
Nice pour la vallée de la Roya, notre 
représentant de Barcelonnette dans 
la vallée de l’Ubaye ou Manosque à 
Briançon et avec Toulon. Les sections 
locales appellent au rassemblement 
devant les tribunaux avec le comité 
régional qui publie un communiqué.

- Plus largement nous nous retrouvons 
dans :

• la Marche solidaire pour les migrants et 
la participation aux Etats généraux des 
migrations (EGM) ;

• la participation aux débats de la 
conférence de Grenoble de la LDH 
Rhônes-Alpes ;

• l’organisation en Paca, avec la section 
du pays d’Aix, d’une rencontre des 
professionnels de l’ordre judiciaire et 
d’associations, pour élargir la réflexion et 
accroître les moyens de l’action juridique 
dans la défense des migrants et des 
citoyens solidaires ;

• plusieurs décisions du tribunal 
administratif de Nice dénotant le déni de 
droit, policier et administratif, mobilisent 
le comité régional et la section de Nice 
contre le préfet des Alpes-Maritimes. Ses 
actes contraires à la loi ont été inscrits 
par la LDH et le Syndicat des avocats 
de France (Saf) dans un signalement 
de dix-huit pages, le mettant gravement 
en cause avec la commissaire chef de 
la police aux frontières (Paf) à Menton. 
Déposé entre les mains du procureur du 
tribunal de Nice, l’aboutissement pénal de 
ce signalement n’est pas exclu.

- Projection-débat du film Libre, avec la 
Roya citoyenne, la section de Manosque 
et notre représentant de Barcelonnette, 
film qui apporte un vif éclairage sur tous 
ces problèmes.

 - Avec l’ensemble de la LDH, nous 
nous fondons sur la décision du conseil 
constitutionnel, dans sa prise en compte 
de la fraternité, pour les jugements de 
citoyens solidaires. La cour d’appel d’Aix 
ayant détricoté ce principe constitutionnel, 
la Cour de cassation a renvoyé devant 
la cour d’appel de Lyon les citoyens 
condamnés en première instance.

Le droit des femmes

La section de Pertuis est exemplaire sur 
cette question. Après notre travail en 
2017 sur les violences faites aux femmes, 
elle a pu susciter la création par le service 
public d’organismes ad hoc dans le 
Sud Vaucluse. La coordination RESO a 
été créée regroupant les compétences 
de la mairie de Pertuis, la maison des 
associations, la gendarmerie, le service 
d’action sociale et de médecine de 
l’hôpital.

Le droit au logement

Après le drame de la rue d’Aubagne à 
Marseille, le titre du communiqué de 
la section donne le ton « Déclaration 
de catastrophe politique ». Il rappelle 
le projet de « gentrification » du centre 
d’une ville riche et innovante, mais dont 
un quart de la population vit au-dessous 
du seuil de pauvreté. Le quartier est 
constitué d’immeubles vétustes, où logent 
des personnes aux revenus modestes et 
où sévissent les marchands de sommeil 
bénéficiant in fine de la vente plus ou 
moins forcée de logements sociaux 
au privé qui créent des copropriétés 
dégradées. La section travaille avec des 
gens concernés sur un vrai projet social.

Fête des 120 ans et développement  
de la LDH

Dans les départements alpins de 
Paca, la LDH est sous représentée. 
D’où l’organisation le 23 juin, grâce 
à Manosque d’une fête baptisée 
« Solidarité sans entrave », à Forcalquier 
pour le 120e anniversaire de la LDH, avec 
des collectifs divers sur le thème général 
des migrants. Trois débats dont le dernier 
après un exposé de Gilles Manceron 
invité, donnant un aperçu de l’histoire 
de la LDH. Le soir, un concert d’un 
groupe africain donnait définitivement le 
caractère festif à ce rassemblement.

édito 
Défendre les droits et les libertés 
partout, pour toutes et tous

Durant l’année 2018, la Ligue des droits de 
l’Homme (LDH) s’est mobilisée pour les 
droits et les libertés pour toutes et tous sur 
l’ensemble du territoire avec ses sections, 
fédérations et comités régionaux. La 
vocation généraliste de la LDH l’a amenée 
à être plus que jamais sur tous les fronts 
tant les atteintes aux droits fondamentaux 
se sont multipliées en France et dans le 
monde.
2018, année de la commémoration des 120 
ans de la LDH et des 70 ans de la 
Déclaration universelle des droits de 
l’Homme (DUDH), a permis aux militants de 
rendre encore plus visibles les 
engagements de la LDH et d’éclairer le 
présent de ses combats historiques toujours 
d’actualité.
La LDH a ainsi été aux côtés des 
demandeurs d’asile et des réfugiés pour un 
accès effectif à leurs droits et le respect de 
leur dignité.
Depuis la fin de l’année 2018, notre pays 
connaît une crise sociale majeure et le 
mouvement des Gilets jaunes a mis en 
avant le besoin urgent de plus de 
démocratie et de justice sociale. La LDH a 
contribué au débat public sur ses propres 
bases souvent avec des partenaires, en 
s’appuyant sur les droits et libertés institués 
par la Déclaration des droits de l’Homme et 
du citoyen de 1789, le préambule de la 
Constitution de 1946 et la DUDH de 1948.
L’absence de réponses politiques à ce 
mouvement social s’est accompagnée de 
violences policières et de dérives 
autoritaires des pouvoirs publics contre 
lesquelles la LDH s’est mobilisée, 
notamment contre la remise en cause du 
droit de manifester. La création 
d’observatoires locaux des pratiques 
policières par de nombreuses sections 
atteste d’une présence forte et renouvelée 
de la LDH sur le terrain en défense concrète 
des libertés publiques.
A côté de ses dénonciations des actes de 
racisme, d’antisémitisme et de 
discriminations, la LDH agit pour une 
citoyenneté active et faire vivre la 
démocratie, avec l’organisation par les 
sections de nombreuses conférences, 
ciné-débats, sur des thèmes divers où les 
participants sont invités à intervenir et 
partager leurs expériences. Elle joue aussi 
un rôle important en direction de la 
jeunesse en menant des interventions au 
sein des établissements scolaires et 
contribue à la formation des citoyens de 
demain.
La LDH est présente dans votre région, 
n’hésitez pas à la rejoindre, nous avons 
besoin de vous !

Malik Salemkour 
Président de la LDH



contacts EN 
PACA

Adhérer à la LDH
Pour adhérer directement sur Internet, rendez-vous sur www.ldh-france.org/Adherer
ou envoyez ce bulletin à LDH, 138 rue Marcadet, 75018 Paris

 Mme  M.

Adresse  :

Prénom :

Tél. :

Mail :

 Je souhaite adhérer à la LDH.

Comité régional
Provence-Alpes-Côte d’Azur
34, cours Julien
13006 Marseille
06 86 86 30 74
comiteregionalpaca@ldh-france.org
LDH PACA

__________________________

Alpes-de-Haute-Provence

Section Digne et Vallées
15, rue de la Curaterie
04000 Digne-les-Bains
ldh-digne.vallees@protonmail.com

Section Manosque
Le Corail - Entrée C6 
Avenue du Luberon
04100 Manosque
ldh.manosque@laposte.net
Ldh Manosque
__________________________

Bouches-du-Rhône

Section Arles
Maison de la vie associative
2, boulevard des Lices
13200 Arles
06 99 38 40 15
ldharles@orange.fr

Section
Aubagne-La Ciotat
Maison des associations
Place Evariste-Gras
13600 La Ciotat
ldhaubagnelaciotat11@orange.fr
Ldh Aubagne La Ciotat

Section Châteaurenard
7, rue Antoine-Ginoux
13160 Châteaurenard
ldhchateaurenard13@gmail.com

Section Istres San Ouest Provence
Maison des associations 
Boulevard de la République  
13800 Istres  
ldh.istres1@gmail.com 
Ligue des Droits de l’Homme  
Ouest Provence

Section Marseille
34, cours Julien
13006 Marseille
ldhsectionmarseille@gmail.com
site.ldh-france.org/marseille/
Ligue des droits de l’Homme - 
Section de Marseille

Section Martigues
Maison Notre Dame des Marins 
Allée André-Malraux
13500 Martigues 
06 45 41 05 91
ldh.martigues@orange.fr
Ligue des droits de l’Homme - 
Martigues

Section Pays d’Aix-en-Provence
Maison des associations le Ligoures 
Place Romée-de-Villeneuve 
13090 Aix-en-Provence
06 44 94 45 74
contact@ldh-aix.org
Ligue des Droits de l’Homme - 
section Aix en Provence
ldh_aix

Section Vitrolles
Maison des associations
Quartier des Pins Le Romarin
13127 Vitrolles
secretariat.ldhvitrolles@orange.fr
__________________________

Alpes Maritime 

Section Antibes
antibes-ldh@ldh-france.org

Section Cannes Grasse
La Farignole 
27, boulevard des Mimosas
64000 Cannes
cannes-grasse@ldh-france.org
LDH Ligue des Droits de l’Homme 
06 - Cannes Grasse

Section Nice
Maison des associations 
12 ter, place Garibaldi
06300 Nice
liguenice@gmail.com
Ligue des droits de l’Homme - 
Section de Nice
liguenice
__________________________

Var

Section Draguignan
Maison de la solidarité
57, boulevard Jean-Bernard de Trans
83300 Draguignan 
04 94 50 64 66
Ligue des Droits de l’Homme  
de Draguignan



Section Fréjus/Saint-Raphaël
BP 442 
83700 Saint-Raphaël
ldh-frejus-saint-raphael@laposte.net

Section Hyères
BP 148 
83404 Hyères
04 94 00 66 15

Section La Garde
Maison des associations
Rue Marc Delage 
83130 La Garde 

Section La Seyne-sur-Mer
Maison des associations
9, rue Courbet
83500 La Seyne-sur-Mer
06 89 94 77 49
ldhlaseyne83500@orange.fr

Section Saint-Maximin
533, chemin des 4 platanes
83470 St-Maximin-de-la-Ste-
Baume
Ligue des Droits de l’Homme 
Section Saint Maximin la Sainte 
Baume

Section Toulon
BP 5170
83094 Toulon Cedex
06 21 63 40 88 
ldhtoulon@orange.fr
www.section-ldh-toulon.net
LDH Section de Toulon
LDHToulon
__________________________

Fédération Vaucluse

Section Avignon-Carpentras
Maison IV de Chiffre 
26, rue des Teinturiers
84000 Avignon
07 68 64 02 84
contact@ldh-84.org

Section Pertuis
Le Tapy 
153, Chemin Saint-Joseph
84120 Pertuis
04 90 79 19 16
ldhpertuis@yahoo.fr


